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LA SEMAINE COMMEROUALE

Drolet a exésutés pendant l'hiver sonto d'abord des réparations générales aux nia-
chines du Cairnpapia, le magnifique stea-

t h mecr de la Il Quebcc Stoanlsh'ip Co " ; un
cabestan à vapeur pour leoimôme ; et pour
le coumpte du Mii ujatèr' de lis Marine di-
vers travaux à la "Uttitadieline," restaura-
tions de cornes marine;s rdparatinnn au

li- phare (les Pilierg, à trois phares flottants,
etc. La maison Ross l'a aussi chargé de

làai travaux à bord du .Relief/; et il a fait les
mach)ines de la fabrique de colle de M.

- marquis à St.Sauveu.. Il travaille uic-
tuelleinent à monter les nmachines diver.
ses, qui lui ont été .conmmandées par laÂmaison S. Peters Pour M. blenier.

Nous stommes enchantés d'applaudir

SU% succès (le ce. bravo concitoyen, dont
Yle mérite devait finir par être reconnu.

Disons pour terminer que M. F. X.

stes D)rolet est agent exclusif pour lat célèbre

ilil poulie de bois Reoves.

ÇA ET LA

Puisque nous parlons des machines,
disonîs un mot de la grandiose installation
de ma,.inises de la maison Z. Paquet, que
nous avons le plaisir de visiter au passa-

ýM On croirait entrer dais 1lengine-rooir"
de quelque grande adminîistration puoli.

luf~i que. Carrier Lainé & Cie ont installé là
a deux puissantes chaudières qui remplis.

sent un vaste re7 de-chaussée, ainsi qu'uni
de leurs renoniés engins. Un escalier

-~-~ tire-bouchon en fer conduit dii enniparti.
ment aux feux à la salle dei machinues,

oùinuis remairquons deuxc dynamnos dont
Vues aliimnte les 450 poires incandes-

NOTRE DETTE MUNICIPALE

L'on croit généralement quo notre vil-
le a cortitines dettes déclarées permianeni-
tes et non racluotables par lit loi. Le.,
$575,400 (rapport du trésorier 1894-95>
<lui formnent 'a fonds consolidé de lit cite
de Québec et sur lesquelles aous payonti
un intérêt de 7% (mu;ns $45,400 à G6.)
seraient cette dette permi6nente et non
racliotable.

Si cela était vrai, ce n'Ôst plus $57a5îb,!-
400 que ntous devrions do ce chef, mnais
un million et tiers.

Nous serions tonus en effet, pour nous
libérer, de payer lat valeur courante de
ces obligations spéciales.

E t quelle est cette valeur I
Dants ces conditions de permanence et

de nons possibilité do rachat, les place
monts sont avantageux et recherchés àl
3%. Nous déboursons chaque année
pour le service des intérêts sur ce demsi.
million et quelque clhose, tino somme de
près de $40,000-Ce dernier montant re-
présente justement au taux de 3%/ l'inté-
rêt sur un millionu et tiers.

C'est le carital qu'il nous faudrait
rembourser.

La loi donne heureusempnt à la ville
de Québpc le -moyen de solder ce passif à
dus conditiont. beaucoup plus avantageu-
ses.

La plus fortn partie de ce fonds conso-
lidé a été créée par l'acte 33 V. clh. 46,
notammuent la classe A. et B3.

La Clesse A comprend des parts dc
$ 100.00 appelées"I actions de l'aqueduc
de Québec " et le muontant émis s'élève à
$266,600.

centes de l'établissement, et l'autre d'une dusau riécs tosprtt

.- aait à un e resni
11UCH à vapeur actionne l'ascenseur qui reli-

.OH les six étagcs dle lis maison, et les Poul-
pesà încacdi qui protègent toutes les

vkat éfacýes. Vit autre engini miniuscule ins-
~" talt dans tu~ caves (les magasins actionne

les tts sans (in du Ilcash. "
Nous voudrions encore rendre compte

d'C une vL. a !L' grande ganterie que M.
RE Charles Belletiro a fondée il y a seize ans

il Québec, et à laquelle il a donné un tel
~'~. développement. Mais le temps et l'espace
P&I nous manquent ; ce sera pour la semaine

râi,1 pmechaine.

~IER
""t"""

du~In~&

CHARLES VEILLEUX
. ...québec Sud..

itotjours en mains. chne, ormes frno, piablaite.
p rouge, epuinettû rougu au pied cubie; aius:
foemustiies) et cédre, bois pour pnts, scié à
Xdum au 100 Iiieds,, însurû de plane..

h8~si à ven1dre 2 pilieus on pin, gros bois

Ti carr, l'un de 47 pieds de
lag27yies e lrg, 18e ieds dolhauteur; l'autre

bi Fede long, 28 pieds do large et 19 pieds de
betr pr'5 f~r rnpr; aussi un lot de

~s,5 60 crcls e bisdechauffage.

hypothèque sur tout ce qui constitue
l'aqueduc de Québec.

La classe B. conmprend aussi des parts
de $100 qui sont appelées "lactions (les
propriétés publiques de Québec." Il est a
été émis pour $174,300 et elles portent
hypothèque sur toutes les propriétés ap-
partenant à la ville de Québec.

Par la sectioni 33 du même statut,
les actions de ces deux classes sont dé-
clarées permanentes, perpetuelles et non
rachutables.

Le 33 V. ch. 46 fut anmendé par le 38
V. cli. 74.

Ce dernier statut, aux sections 12 et
13, conserve la 4'éfinitiomî et les privi-
lèges des parts de la classe A et B3. et à
la section 14 il décrète encore que ces
parts seront permantentes, à perpétuité
et non rachelables.

Voilà qui est clair pour ceux qui n'ad-
mettent pas la possibilité du rachat de
ces actions. Mais poursuivons.

Par le 33 V. ch. 46, la ville do Québec

avait aussi été autorisée à émettre pour
un fort montant de débentures à terme.

Classe C. Ces débentures étaient iu-
chietables au moyen d'un fonds d'amer-
tisseinent que le trésorier était tenu de
mettre à part chaque année. De fait,
elles ont été raclietées depuis.

Or, le statut ?8 V. oh. 74 qui amende
le précédent et qui parle à sia section 14 du
mode de rachîat des débetitures do la classe
O, décrète ce qui suit àsa. section 23 ; c'est
le point important, nous Pitons on entier:

ILa Corporation pourra tou~Jours chan-
ger la nature de-s actions et du stock
classe A et B3 et leur substituts les
d6bentures de la classe C, miais danis ce
cas, le paiement des dites débentures sera
fiaranti par un fonds d'amuortissenment de
deoux par cent ai elles saont émuises pour
une période de 20 ans, pris chaque année
sur les revenue annuels et les fonds do la
Corporation de la cité de Québec, laqu'elle
dite somnme le trésorier de la -!"--1eëtra

... de toute autre somme pour les
fis susdites."

Il y a encore une autre partie du fonds
conholidé, appelé lo fonds permanent du
chemin de fer du nord- -le stotk émis
représente la somme de S134,500, aussi
à 7 p. c.

Par lo 34 V. cli. 22, la ville de Québec
pouvait souscrire un mîillion de piastres
à la Cie du chenmin de fer de lat rive Nord.
Et pour payer ce million elle était auto-
risée par le mêmme statut à émettre pour
le mnontanut du stock en parts do $500
portant 7%' d'intérêt, et déclaré permat-
nient et non rachietable. CJe satut est
aussi amendé par le 38 V. cli. 74. A la
fin de la section 25,il y est dit :"I La dits
corporation de la cité de Québec est, par
le présent acte, autorisée à émettre des
déheîîtures hu terme portant intérêt à pas
plus de six pour cent, à lat place des dits
certificats do stock permanent et non ra-
chetable, les débentures à ternie ayant la
même garantie que les dits certificats de
stock permanent et non rachetable et
devant avoir le même fonds d'a-
nîortisiement que celui auquel il est
pourvu pour les débentures qui devront
être émises en vertu de la vingtième sec-
tion du présent acte." (C'est-a-dire dében-
turcs d%. la classe C.)

Nous pouvons donc en vertu do la loi
racheter, d'ici à 20 ans, toute cette dette,
dite permanente. Il suffirait d'un Y-ègle.
nient créant à cet otretut. fonds d'amortis.
sement.

Si ce fonds consolidé acquiert ainsi une
échéance certaine et rapprochée, il n'a
plus pour ces porteurs la même valeur.

La longue échéance du terme détermine
la valeur d'uno obligation.

Telle obligation émise à 3.I% à 60 ans
commandera sur le marché de 'Londres

LE ANCI4OR WEAKNESS CURE guérit tous les cas de faiblesse
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